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Texte de la question

M. Bernard Brochand appelle l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale et de la jeunesse sur la situation
des accompagnants des élèves en situation de handicap (AESH). Ces personnels au nombre de 72 000 pour l'année
2018, accompagnent quotidiennement en classe les enfants en situation de handicap ou présentant un trouble de
santé invalidant et favorisent leur inclusion. Ces accompagnants se plaignent du traitement qui leur est réservé :
salaire insuffisant, affectations sur plusieurs écoles lors de la semaine, statut précaire, désorganisation de leur
fonction. Certains d'entre eux à la rentrée 2019-2020 n'avaient aucune affectation ou étaient affectés dans des
établissements où il n'y avait pas d'élèves à accompagner. La détresse de ces AESH n'a d'équivalent que celle des
parents d'enfants handicapés pour lesquels la présence d'un accompagnant est indispensable. Aussi il souhaiterait
savoir si le Gouvernement entend prendre des mesures afin de répondre aux attentes de ces accompagnants en leur
permettant d'être reconnus et de vivre dignement de leur travail.

Texte de la réponse

  Les personnels chargés de l'accompagnement des élèves en situation de handicap ont pour mission de favoriser
l'autonomie de l'élève, qu'ils interviennent au titre de l'aide humaine individuelle, de l'aide humaine mutualisée ou
de l'accompagnement collectif. L'article L. 917-1 du code de l'éducation a créé le statut d'accompagnant des élèves
en situation de handicap (AESH), qui leur permet d'accéder à un contrat à durée indéterminée (CDI) de droit public
après six ans de service dans ces fonctions. Le passage en CDI se traduit par le classement supérieur à celui qui
était détenu au titre du CDD précédent. La rémunération de l'AESH fait l'objet d'un réexamen triennal au regard des
résultats des entretiens permettant d'apprécier sa valeur professionnelle et sa manière de servir. Les AESH
bénéficient ainsi d'une véritable carrière, avec prise en compte de l'ancienneté, encadrée par une grille indiciaire
actualisée chaque année selon l'évolution du salaire minimum interprofessionnel de croissance. L'article 25 de la loi
n° 2019-791 pour une école de la confiance, promulguée le 28 juillet 2019, précise que les AESH sont désormais
recrutés par contrat à durée déterminée de trois ans, renouvelable une fois avant transformation en contrat à durée
indéterminée.  Cet article permet également à l'éducation nationale et aux collectivités territoriales de s'associer par
convention en vue d'un recrutement commun d'accompagnants. Cette généralisation du principe du "second
employeur" permettra aux accompagnants qui le souhaitent d'augmenter leur temps de travail moyen et garantira
aux élèves une meilleure continuité de leur accompagnement entre les temps scolaire et périscolaire. Une formation
initiale d'adaptation à l'emploi de 60 heures est garantie pour tous les accompagnants d'élèves en situation de
handicap. Ladite loi prévoit également que la formation professionnelle continue est fixée sur la base d'un
référentiel national et adaptée à la diversité des situations des élèves accueillis à l'école.  Par ailleurs, l'examen des
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 conditions d'emploi des AESH, inscrit à l'agenda social du ministère de l'éducation nationale et de la jeunesse pour
2019, a donné lieu à l'établissement d'un cadre de gestion désormais prévu par la circulaire n° 2019-090 du
5 juin 2019. Les AESH disposent désormais d'un interlocuteur RH dédié qui est précisément défini dans le cadre de
l'organisation académique. Pleinement intégrés à la communauté éducative, les AESH peuvent participer à toutes
les réunions des équipes pédagogiques et des équipes de suivi de scolarisation, ainsi qu'aux échanges entre les
enseignants et les familles des élèves bénéficiant de l'accompagnement. Les AESH contribuent également au suivi
et à la mise en oeuvre du projet personnalisé de scolarisation des élèves concernés. Pour prendre en compte ces
activités préparatoires connexes, qui s'ajoutent aux formations suivies et au temps consacré à l'accompagnement
des élèves, la circulaire précitée définit un temps de service réparti sur 41 semaines minimum, au lieu de 39
semaines précédemment. D'autre part, les services départementaux, en lien avec les services académiques, peuvent
identifier au sein de chaque département un ou plusieurs AESH référents dont la mission consiste à apporter un
appui méthodologique aux AESH du territoire. A la rentrée 2019, des difficultés techniques ont pu entraîner
quelques dysfonctionnements ponctuels dans l'application de ces mesures. Mais, ceux-ci ont rapidement été
régularisés dans les premières semaines suivant le début de l'année scolaire.
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